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LETTRE D'ENVOI

Le 20 septembre 1991

Monsieur le Secrétaire général,

Conformément à la résolution 45!34 de l'Assemblée générale, du
20 novembre 1990, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le rapport que
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux présente à l'Assemblée générale. Ce rapport porte sur les
travaux du Comité spécial durant l'année 1991.

Le Pr~sident par intérim du Comité spécial
c~rgé d'étudier la situation en ce gui
~Qncerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux

(Signé> Ricardo ALARCON de QUESADA

Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York

! ...
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CHAPITRE PREMIER

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. Création du Comité spécial

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a été créé par l'~ssemblée générale en application de sa
résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en
date du 14 décembre 1960, et de formuler des suggestions et des
recommandations sur les progrès réalisés et la mesure dans laquelle la
Déclaration était mise en oeuvre.

2. A sa dix-septième session, après avoir examiné le rapport du Comité
spécial li, l'Assemblée générale a adopté la résolution 1810 (XVII) du
17 décembre 1962, par laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial
en y adjoignant sept nouveaux membres, et a invité le Comité spécial "à
continuer de rechercher les voies et moyens les mieux appropriés en vue de
l'application rapide et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance".

3. A la même session, dans sa résolution 1805 (XVII) du 14 décembre 1962 sur
la question du Sud-Ouest africain, l'Assemblée générale a prié le Comité
spécial de s'acquitter mutatis mutandis des tâches assignées au Comité spécial
pour le Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961.
Par sa résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée a décidé de
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par sa résolution
1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, a décidé de dissoudre le Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité
spécial d'étudier les renseignements visés à l'alinéa ft de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies. Elle a également prié le Comité spécial de tenir
pleinement compte de ces renseignements lors de l'examen de la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration dans chacun des territoires non
autonomes, ainsi que d'entreprendre toute étude spéciale et d'établir tout
rapport spécial qu'il jugerait nécessaire.

5. A la même session, et à chacune des sessions suivantes, après avoir
examiné le rapport du Comité spécial ~/, l'Assemblée générale a adopté une
résolution reconduisant le mandat du Comité.

6. A l'occasion des dixième, vingtième, vingt-cinquième et trentième
anniversaires de l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, l'Assemblée générale, en approuvant les
rapports àu Comité spécial à ce sujet, a adopté les résolutions 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, 35/118 du 11 décembre 1980, 40/56 du 2 décembre 1985 et 45/33

/ ...
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du 20 novembre 1990, contenant une série de recommandations visant à faciliter
la prompte application de la Déclaration.

7. A sa quarante-cinquième session, après avoir examiné le rapport du Comité
spécial 11, l'Assemblée générale a adopté la résolution 45/34 du
20 novembre 1990, dans laquelle, notamment, elle:

12.· Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les moyens
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
dernières manifestations du colonialisme et de lui en rendre compte lors
de sa quarante-sixième session;

b) De faire des suggestions concrètes pour aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures à prendre en vertu de la Charte en ce qui
concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui
risquent de menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à suivre la façon dont les Etats Membres
respectent la résolution 1514 (XV) et les autres résolutions concernant
la décolonisation:

d) De continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois
qu'il le jugera utile, et de recommander à l'Assemblée générale les
mesures les plus appropriées à prendre pour permettre à leurs populations
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

e) De tout mettre en oeuvre pour obtenir que les gouvernements du
monde entier et les organisations nationales et internationales appuient
les objectifs de la Déclaration et appliquent les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies en la matière:

13. Demande aux puissances administrantes de continuer à aider le
Comité spécial à s'acquitter de son mandat et de recevoir des missions de
visite dans les territoires pour qu'elles obtiennent des renseignements
de première main et s'assurent des voeux et des aspirations de leurs
habitants et, en particulier, prie instamment les puissances
administrantes qui ne participent pas aux travaux du Comité spécial de le
faire à sa session de 1991."

B. A la même session, l'Assemblée générale, sur la recommandation du Comité
spécial, a adopté la résolution 45/33, du 20 novembre 1990, relative au
trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, dans laquelle elle priait le Comité spécial de
continuer à veiller à ce que tous les Etats se conforment pleinement à la

1 •••
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résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et aux autres résolutions
concernant la décolonisation, de rechercher les moyens les plus appropriés
pour assurer l'application rapide et intégrale de la Déclaration à tous les
territoires auxquels elle s'applique et de faire des propositions précises à
l'Assemblée pour que la Déclaration soit complètement appliquée dans les
derniers territoires coloniaux.

9. A la même session, l'Assemblée générale a également adopté
18 résolutions, deux consensus et cinq décisions concernant des territoires
particuliers ou d'autres questions figurant à l'ordre du jour du Comité
spécial, de même qu'un certain nombre d'autres résolutions touchant les
travaux du Comité, par lesquelles l'Assemblée a confié à ce dernier des tâches
particulières concernant ces territoires et questions. Ces décisions sont
énumérées ci-après :

1. Résolutions. consen~us et décisions çoncernant des
territoires particuliers

Résolutions

Territoire

Sahara occidental
Nouvelle-Calédonie
Anguilla
Bermudes
Iles Vierges britanniques
Iles Caïmanes
Montserrat
Iles Turques et Caïques
Tokélaou
Samoa américaines
Iles Vierges américaines
Guam

'J:erritoire

Gibraltar
Pitcairn

Territoire

Timor oriental
Sainte-Hélène
Iles Falkland (Malvinas)

Numéro qe la résolution

45/21
45/22
45/23
45/24
45/25
45/26
45127
45/28
45/29
45/30
45/3l
45/32

Consensus

Nwnéro de la décision

45/407
45/408

Décisions

Numéro qe la décision

45/402
45/409
45/424

Date d' adoption

20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990
20 novembre 1990

Date d'aqoption

20 novembre 1990
20 novembre 1990

Date d'adoption

21 septembre 1990
20 novembre 1990
12 décembre 1990

/ ...
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2. Résolutions concernant d'autres questions

Question

Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux dans les territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe

Application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe

Moyens d'étude et de formation offerts par
les Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes

Diffusion d'informations sur la
décolonisation

fu!.rnéro de
la résolution

45/16

45117

45118

45/19

45/20

45135

Date d'adoption

20 novembre 1990

20 novembre 1990

20 novembre 1990

20 novembre 1990

20 novembre 1990

20 novembre 1990

3. Décisions concernant d'autres questions

Question

Activités militaires des puissances
coloniales et dispositions à caractère
militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

Décennie internationale de l'élimination du
colonialisme

nJ.!IDéro de
la décision

45/406

45/410

Date d'adoption

20 novembre 1990

20 novembre 1990

1 • ••
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10. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assemblée générale, sur
la recommandation du bureau ~/, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-sixième session la "Question du Timor oriental"
(décision 45/402).

Il. A sa 66e séance plénière, le 12 décembre 1990, l'Assemblée générale a
pris acte de la lettre, datée du 21 février 1990, adressée au Secrétaire
général par les représentants de l'Argentine et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 2/ et a décidé d'inscrire la question
intitulée "Question des îles Falkland (Malvinas)" à l'ordre du jour provisoire
de sa quarante-sixième session (décision 45/424).

4. Autres résolutions et décisions gui présentent un intérêt
pour les travaux du Comité spécial

12. Les autres résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale à
sa quarante-cinquième session qui présentaient un intérêt pour les travaux du
Comité spécial et dont celui-ci a tenu compte sont énumérées dans une note du
Secrétaire général sur l'organisation des travaux du Comité (A/AC.109/L.1754).

13. Avant l'adoption par l'Assemblée générale des résolutions 45/34, dans
laquelle l'Assemblée a approuvé les propositions figurant dans le rapport du
Comité spécial concernant le programme de travail du Comité envisagé
pour 1991, et 45/35 du 20 novembre 1990 relative à la diffusion d'informations
sur la décolonisation, l'Assemblée avait été saisie d'un rapport de la
Cinquième Commission ayant trait aux incidences sur le budget-programme des
recommandations contenues dans ces projets de résolution II. Pour l'examen de
cette question, la Cinquième Commission s'était fondée sur l'état présenté à
ce sujet par le Secrétaire général (A/C.5/45/35) et sur la déclaration orale
du Président du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires (voir A/C.5/45/SR.31).

5. Composition du Comité spécial

14. A sa 55e séance plénière, le 4 décembre 1990, l'Assemblée générale a
confirmé la nomination, par son Président, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée en
tant que membre du Comité spécial (décision 45/312).

15. Au 1er janvier 1991, le Comité spécial se composait des 25 membres
suivants :

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Chine
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji

Mali
Norvège
Papouasie-Nouvelle-Guinée
République arabe syrienne
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie

/ ...

J'
"1

Ilt,
li
Iii
Il
i

1
1

t

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



:au

A/46/23 (Partie I)
Français
Page 12

Inde
Indonésie
Iran (République islamique à')
Iraq

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Venezuela
Yougoslavie

La liste des représentants qui ont assisté aux séances du Comité spécial
en 1991 figure dans les documents A/AC.109/INF/29 et Add.l.

B. Ouverture de la session de 1991 du Comité spécial
et élection du bureau

16. Le Secrétaire général a prononcé une allocution devant le Comité spécial
à sa séance d'ouverture (1377e séance), le 21 février 1991. Le Président du
Comité spécial a également fait une déclaration (A/AC.109/PV.1377).

17. A la même séance, le comité spécial a élu à l'unanimité le bureau
ci-après :

Président

~-Présidents

Rapporteur

M. Tesfaye Tadesse (Ethiopie)

M. Ricardo Alarcon de Quesada (Cuba)
M. Sverre J. Bergh Johansen (Norvège)
M. Alexander Slaby (Tchécoslovaquie)

M. Mohammad Najdat Shaheed (République arabe syrienne)

C. Organisation des travaux

18. A sa l377e séance, le 21 février 1991, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation des travaux
(A/AC.I09/L.1755), a décidé notamment de maintenir son groupe de travail, qui
continuerait de servir d'organe directeur, son Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance et son Sous-Comité des petits territoires.

19. En adoptant les suggestions susmentionnées du Président, le comité
spécial a également prié ses organes subsidiaires de se réunir dès que
possible pour organiser leurs programmes de travail respectifs pour l'année et
de mener à bien, outre l'examen des questions indiquées au paragraphe 20, les
tâches précises que l'Assemblée générale avait confiées au Comité spécial pour
ce qui est des questions qui leur étaient attribuées.

20. Le Comité spécial a décidé en outre d'adopter les suggestions du
Président concernant la répartition et la procédure d'examen des questions qui
lui étaient confiées (A/AC.109/L.1755, par. 2 et 3).

21. Des déclarations concernant l'organisation des travaux ont été fai.tes à
la 1377e séance, le 21 février, par le Président et par les représentants des
pays suivants : Indonésie, Portugal, Nouvelle-Zélande, Cuba, Norvège,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tunisie, Tchécoslovaquie et Congo, en sa qualité de
Président de la Quatrième Commission (AI AC.109/PV .1377); à la 1378e séance, le
22 avril, par le Président et par les représentants des pays suivants :

1 • .•
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Norvège, Tchécoslovaquie, Etats-Unis d'Amérique, Cuba, Chili, République-Unie
de Tanzanie, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Mali, Tunisie, République islamique
d'Iran et Iraq (A/AC.109/PV.1378); à la l37ge séance, le 23 avril, par le
Président et par les représentants des pays suivants : Trinité-et-Tobago,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Cuba, Mali,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Norvège, Tchécoslovaquie, Venezuela,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone et Nouvelle-Zélande
(A/AC.109/PV.1379); à la 1381e séance, le 1er août, par le Président par
intérim et le représentant de la Tunisie (A/AC.109/PV.1381); de la 1382e à la
1386e séance, entre le 5 et le 8 août, par le Président par intérim
(A/AC.109/PV.1382 à 1386); à la 1388e séance, le 9 août, par le Président par
intérim et par les représentants de la République arabe syrienne, de
l'Ethiopie, de la Norvège, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, de l'Inde et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.109/PV.1388); à la
1392e séance, le 13 août, par le Président par intérim (A/AC.I09/PV.1392); à
la 1393e séance, le 14 août, par le Président par intérim et par les
représentants de la Norvège, de l'Ethiopie et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée,
ainsi que par le Secrétaire du Comité (A/AC.109/PV.1393); à la 1394e séance,
le même jour, par le Président par intérim et le représentant de la Norvège
(A/AC.109/PV.1394): à la 1396e séance, le 15 août, par les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la République arabe
syrienne, ainsi que par le Président par intérim (A/AC.109/PV.1396); et à la
1397e séance, le 23 août, par le Président par intérim (A/AC.109/PV.1397). A
la 1378e séance, le 22 avril, avec l'assentiment du Comité, des déclarations
ont été faites par le Président par intérim (Emirats arabes unis) de la
Quatrième Commission ainsi que par le représentant du Gouvernement des
îles Vierges américaines (A/AC.I09/PV.1378).

22. A sa 1397e séance, le 23 août, sur la base des recommandations figurant
dans le 98e rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1770), le Comité spécial
a pris de nouvelles décisions concernant l'organisation de ses travaux.

23. Le comité spécial a été représenté aux conférences et réunions ci-après

a) Cinquante-cinquième session ordinaire du Comité de coordination de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) pour la libération de l'Afrique,
tenue à Arusha en février (voir par. 108);

b) Cinquante-troisième session ordinaire du Conseil des ministres de
l'OUA, tenue à Addis-Abeba en février-mars (voir par. 107);

c) Séance solennelle du Comité spécial contre l'apartheid pour célébrer
la Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale,
tenue à New York en mars (voir par. 101);

d) Cinquante-quatrième session ordinaire du Conseil des ministres de
l'OUA, tenue à Abuja en mai-juin (voir par. 107);

e) Vingt-septième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'OUA, tenue à Abuja en juin (voir par. 107);

1 • •.
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f) Dixième Conférence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés, tenue à Accra en septembre (voir par. 105);

D. Réunions du Comité spécial et de ses organes subsidiaires

24. Fidèles à leur résolution de continuer à prendre toutes les mesures
possibles pour rationaliser l'organisation de leurs travaux et avec la pleine
et étroite coopération de l'ensemble de leurs membres, le Comité spécial et
ses organes subsidiaires ont de nouveau pu réduire au maximum le nombre de
leurs réunions officielles, comme on le verra ci-dessous, en tenant, chaque
fois que cela était possible, des séances officieuses et de longues
consultations entre membres du bureau du Comité.

1. CQmité spécial

25. En 1991, le Comité spécial a tenu au Siège 21 séances, qui se sont
réparties comme suit

Première partie de la session

1377e séance, le 21 février 1991;

Seconde partie de la session

1378e à 1397e séances, du 22 avril au 23 août.

26. Au cours de la session, le Comité spécial a examiné en séance plénière
les questions suivantes et a adopté les décisions indiquées ci-après :

z

Ouestion

Renseignements émanant de territoires
non autonomes, communiqués en vertu
de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies

Question de l'envoi de missions
de visite dans des territoires

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et
les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies

séances

1381, 1383

1381, 1383,
1387, 1393

1382, 1383,
1386, 1393,
1397

Décision

A/46/23 (Partie IV),
chap. VII, par. 8

A/46/23 (Partie II),
chap. III, par. 15

A/46/23 (Partie IV),
chap. VI, par. 17

/ ...
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Question

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux dans les
territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en
Afrique australe

Activités militaires et dispositions
de caract~re militaire prises par
les puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration,
qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Gibraltar

Timor oriental

Anguilla, Bermudes, Guam, îles
Caïmanes, îles Turques et Caïques,
îles Vierges américaines, îles
Vierges britanniques, Montserrat,
Samoa américaines, Tokélaou,
Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, Pitcairn et Sainte-Hél~ne

Nouvelle-Calédonie

Décision du Comité spécial en
date du 17 août 1989 concernant
Porto Rico

Iles Falkland (Malvinas)

Sahara occidental

séances

1382, 1383,
1386, 1393,
1397

1382, 1383,
1386, 1393,
1397

1383

1383 a 1385

1383, 1386
1387, 1393

1383, 1388

1389 à 1392
1394, 1395

1387, 1394

1393, 1395
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Décision

A/46/23 (Partie III),
chap. IV, par. Il

A/46/23 (Partie III),
chap. V, par. 10

A/46/23 (Partie V),
chap. VIII, par. 15

A/46/23 (Partie V)
chap. VIII, par. 12

A/46/23 (Partie 1)
chap. IX, par. 22

A/46/23 (Partie V),
chap. VIII, par. 24

A/46/23 (Partie 1)
chap. 1, par. 56

A/46/23 (Partie VII)
chap. X, par. 14

A/46/23 (Partie V),
chap. VIII, par. 28
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27. Le Comité spécial a examiné les questions assignées à ses organes
subsidiaires sur la base des rapports des organes auxquels elles avaient été
confiées (voir par. 29, 32 et 37) et a adopté les décisions indiquées ci-après,

2. Organes subsidiaires

a) ~pe de travail

28. A sa 1317e séance, le Comité spécial a décidé de maintenir son groupe de
travail. Il a décidé aussi, à la même séance, que le Groupe de travail serait
composé des membres suivants: Congo, Fidji et Iran (République islamique d'),
les cinq membres du bureau du Comité, à savoir le Président (Ethiopie), les
trois Vice-Présidents (Cuba, Norvège et Tchécoslovaquie) et le Rapporteur
(République arabe syrienne), ainsi que le Président du Sous-Comité des
pétitions, de l'information et de l'assistance (Papouasie-Nouvelle-Guinée) et
le Président (Tunisie) et le Rapporteur (Venezuela) du Sous-Comité des petits
territoires.

29. Au cours de la période considérée, le Groupe de travail a tenu une séance
et un certain nombre de réunions officieuses et a présenté un rapport
(A/AC.I09/L.I110),

b) "Groupe de travail à composition non limitée créé à la
131ge séance, le 23 avril 1991

30. A sa 137ge séance, le Comité spécial a décidé de créer un groupe de
travail à composition non limitée pour examiner les observations, suggestions
et propositions sur la rationalisation des travaux du Comité et lui faire des
recommandations.

31, A la même séance, le Comité spécial a élu président du Groupe M. Renagi
Renagi Lohia, Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de
l'Organisation des Nations Unies.

32. Le Groupe de travail à composition non limitée a tenu neuf séances entre
le 29 avril et le 23 mai et a présenté un rapport (A/AC.109/L.1756).

c) ~éation d'un groupe de rédaction à composition non limitée

33. A sa 1383e séance, le 7 août 1991, sur proposition du Président par
intérim et conformément à une décision prise par le bureau élargi le 6 août,
le Comi té spécial a décidé de créer un groupe de rédaction à composi tion non
limitée chargé de préparer les projets de résolution et de décision
concernant, respectivement, les activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, les activités militaires et les dispositions à caractire militaire.
et l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées (voir
A/46/23 (Parties III et IV), chapt IV à VI),

d) Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'ass~~

34. Egalement ~ sa 1377e séance, le Comité spécial a décidé de mainteni~ son
Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance.

1 • ••
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35. A la même séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait
composé des membres suivants

Afghanistan
Bulgarie
Congo
Cuba
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq

Mali
Papouasie-Nouvelle-Guinée
République arabe syrienne
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
Tchécoslovaquie
Tunisie

36. A la même séance, le Comité spécial a élu M. Renagi Renagi Lohia
(Papouasie-Nouvelle-Guinée) président du Sous-Comité.

37. Le Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance a tenu
huit séances et un certain nombre de réunions officieuses entre le Il avril et
le 1er août; il a présenté un rapport sur les questions qui lui avaient été
renvoyées pour examen (A/AC.109/L.1760), qui a été examiné ultérieurement par
le Comité spécial à ses 1383e et 1387e séances, les 7 et 9 août.

38. Aux chapitres II et VI [A/46/23 (Parties II et IV)] respectivement, du
présent rapport, il est rendu compte de l'examen par le Comité spécial du
rapport susmentionné.

e) Sous-Comité des petits territoires

39. A sa 1377e séance, le Comité spécial a décidé de maintenir son
Sous-Comité des petits territoires.

40. A la même séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait
composé des membres suivants

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')

Iraq
Mali
Norvège
Papouasie-Nouvelle-Guinée
République-Unie de Tanzanie
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Venezuela
Yougoslavie

41. A la même séance également, le Comité spécial a élu M. Ghazi Jomaa
(Tunisie) président du Sous-Comité et M. José Acosta-Fragachan (Venezuela)
rapporteur.

42. Le Sous-Comité des petits territoires a tenu 19 séances et une série de
réunions officieuses entre le 12 mars et le 2 août et il a présenté quatre
rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour

/ ...
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examen et qui ont été examinées ultérieurement par le Comité spécial à ses
1387e et 1393e séances :

a) Pitcairn (A/AC.I09/L.1762);

b) Sainte-Hélène (A/AC.I09/L.1763;

c) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (A/AC.I09/L.1764);

d) Anguilla, Bermudes, Guam, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques,
îles Vierges américaines, îles Vierges britanniques, Montserrat, Samoa
américaines, Tokélaou (A/AC.109/L.1765 et Corr.l et 2).

43. Au chapitre IX du présent rapport [A/46/23 (Partie VI)], il est rendu
compte de l'eKamen par le Comité spécial des rapports du Sous-Comité sur les
territoires susmentionnés.

E. Question de la liste des territoires auxQuels
la Déclaration est applicable

44. A sa 1377e séance, le Comité spécial, en adoptant les propositions
concernant l'organisation des travaux du Comité présentées par le Président
(A/AC.109/L.1755), a décidé, entre autres, de renvoyer la question de la liste
des territoires auxquels la Déclaration est applicable au Groupe de travail.
En prenant cette décision, le Comité a rappelé que, dans son rapport à
l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session ~/, il avait déclaré que,
sous réserve des directives que l'Assemblée voudrait peut-être lui donner à ce
sujet, il continuerait, dans le cadre de son programme de travail pour 1991, à
examiner cette liste de territoires. Le Comité a rappelé en outre qu'au
paragraphe 5 de sa résolution 45/34, l'Assemblée avait approuvé son rapport, y
compris le programme de travail qu'il envisageait pour 1991.

45. A sa 1397e séance, le Comité spécial a examiné la question sur la base
des recommandations figurant dans le quatre-vingt-dix-huitième rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.1770). Le paragraphe pertinent de ce rapport
est libellé comme suit

"9. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session, sous
réserve de toute directive que l'Assemblée générale pourrait donner lors
de sa quarante-sixième session... ".

46. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition les
recommandations susmentionnées.

Décision du Comité spécial en date du 15 août 1990
concernant Porto Rico ~/

47. A sa 1377e séance, le 21 février 1991, en adoptant les propositions
concernant l'organisation des travaux du Comité présentées par le Président

1 . .•
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48. Le Comité spécial a examiné cette question de sa 138ge a sa 1392e séance,
et à ses 1394e et 1395e séances, entre les 12 et 15 août.

49. A sa 138ge séance, le Pr~sident a appelé l'attention sur le rapport du
Rapporteur (A/AC.109/L.1768).

(A/AC.109/L.1755), le Comité spécial a décidé d'examiner séparément et en
séance plénière une question intitulée "Décision du Comité spécial en date du
15 août 1990 relative à Porto Rico".

138ge

138ge

séance

Mme Marie Elaine Aloise de Hernandez
Comité Cagueno Pro-Estadidad

M. José Sagardia pérez
Colegio de Abogados de Puerto Rico

Représentants d'organisations

50. A ses 138ge et 1390e séances, le Président a appelé l'attention sur un
certain nombre de communications émanant d'organisations qui avaient exprimé
le désir d'être entendues par le Comité spécial à l'occasion de l'examen de la
question. Le Comité a décidé de faire droit à ces demandes et a entendu les
représentants des organisations énumérées ci-après :

M. Olaguibeet A. Lopez-pacheco
Supremo Consejo deI Grado 33,
Puerto Rico, Inc.

138ge

Mme Ivedith Irizarry
Respetable Logia Femenina Julia de Burgos

138ge

M. Fernando Martin Garcia
Partido Independista Puertorriqueno

138ge

M. José Milton Soltero Rodriguez
au nom du Comité de Puerto Rico en las Naciones Unidas

138ge

M. Juan Mari Bras
Causa Comun Independentista

138ge

M. Carlos Gallisa
Parti socialiste portoricain

M. Bill Felice
International League for the Rights and
Liberation of Peoples

138ge

138ge

Mme Linda Backiel
au nom du Center for Constitutional Rights

138ge

M. Ronald Fernandez
Justice for Puerto Rico

138ge
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Représentants d'organisations

M. John F. Allernan
Option Independence

M. Rafael Soltero Peralta
au nom de Gran Logia Nacional de Puerto Rico

M. Freddy Vélez Garcia
Centro de Estudios Estadistas

M. Pedro Rossello
au nom du Partido Nuevo Progresista

M. Luis Nieves Falcon
Ofens i va • 92

Mme Laura Albizu Meneses Campos
Nationalist Party of Puerto Rico

M. Kenneth D. McClintock
Democrats for Statehood

M. J. A. Gonzalez-Gonzalez
au nom de la Fundacion Andrés Figueroa Cordero, Inc.

séance

138ge

138ge

138ge

1390e

1390e

1390e

1390e

1390e

Q

M. Rafael Cancel Miranda
au nom du Comité Unitario Contra la Represion
la Defensa de los Presos Politicos (CUCRE)

Mme Zaida "Cucusa" Hernandez
New Proressive Party

M. Oreste Ramos
Organizacion Estadistas de San Juan

M. Rolando Silva
Estado Libre Asociado de Puerto Rico

M. William Kunstler
au nom de la National Lawyers Guild

Mme Jeanne E. Bishop
au nom de The Brehon Law Society

M. Guillermo Zuniga Lopez
Consejo de Estudiantes de la Facultad de
Estudios Generales de la Universidad de Puerto

M. Dwight Rodriguez Orta
au nom du comité de Organizaciones Sindicales

1390e
y por

1390e

1390e

1390e

1390e

1390e

1390e

Rico

1390e
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Représentants d'organisations

M. Efrain E. Rivera pérez
Statehooders in Action

M. Victor Caballero
au nom du Grupo Federalistas de Empleados
y veteranos deI Area Suroeste'

Mlle Linda Gonzalez Bonilla
En Pro de la Estadidad para la Isla

Le révérend S. Michael Yasutake
Prisoners of Conscience Project

M. Alberto Navarro Suarez
au nom de Juventud en pro de la Definician
deI Status (Javenes Pro Estadidad)

M. Marco Antonio Rigau
Comision de 10 Juridico

M. Luis Vega Ramos
Juventud Autonomista

M. Carlos Vizcarrondo
PROELA

Mme Sonia I. Rivera
Movimiento de Liberaciôn Nacional Puertorriqueno

M. Juan Manuel Delgado Colon
Comité Anti Plebiscito de Puerto Rico

Mme Elsie Valdés Ramos
Puertorriquenos Pro-Estadidad, Inc.

Mme Gloria Viera
Las Mujeres Estadistas de las Ramas
deI Programa de Salud

M. Luis V. Gutiérrez
City Council, Ville de Chicago

Mme Celina Romany
American Association of Jurists

M. Miguel Angel Cardona
Comerciantes Fajardenos
Pro-Estadidad
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séance

1390e

1390e

1390e

1390e

1391e

1391e

1391e

1391e
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Représentants d'organisations

Mme Josefina Rodriguez
au nom du Comité national pour la libération
des prisonniers de guerre portoricains

M. Hipolito Robles Suarez
au nom du Grupo Ex-Empleados Publicos
en Pro deI Plebiscito

M. Steve Clark
Socialist Workers Party

La révérende Annie Gonzalez
Northlake United Methodist Church

M. Billy Deasio
Conference on the Puerto Rican
Colonial Reality

M. Alexandro Torres Rivera
au nom du Gran Oriente
Interamericano de Puerto Rico

M. Carlos Pinheiro
Comité de Afirmacion Puertorriquena

M. Abel Nazario
Movimiento de Juventud

M. Carlos Canache Mata
Partido Àccion Democratica

M. Freddy Munoz
Movimiento al Socialismo

M. Gustavo Tarre Briceno
Comision politica Electoral Independiente

M. Dhoruba Bin Wahad
au nom de the Campaign to Free
Black Political Prisoners and POWs in the US

M. Richard Harvey
Association internationale de
juristes démocrates

séance

1391e

1391e

1391e

1391e

1391e

1391e

1391e

1392e

1392e

1392e

1392e

1392e

1392e
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51. A la l390e séance, le représentant du Venezuela, au cours de sa
déclaration, a présenté le projet de résolution À/AC.l09/L.1769, qui était
libellé comme suit:

"Le Comité spécial,

Se référant à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, ainsi qu'aux
résolutions et décisions du Comité spécial relatives à Porto Rico,

Ayant exami~ le rapport du Rapporteur du Comité spécial sur
l'application des résolutions relatives à Porto Rico lQl,

~~~p~end~ des déclarations et des témoignages représentatifs de
diverses tendances du peuple portoricain et de ses institutions sociales,

Ayant à l'esprit le fait que les dirigeants politiques portoricains
sont d'accord pour demander au Président et au Congrès des Etats-Unis
d'Amérique de prendre des mesures législatives pour consulter le peuple
portoricain et lui demander de s'exprimer sans ingérence, volontairement
et démocratiquement au sujet de son avenir politique,

Conscient de l'appel lancé au Congrès des Etats-Unis par le
Président de ce pays, M. George Bush, pour lui demander de prendre les
mesures nécessaires afin de permettre au peuple portoricain de se
prononcer par voie de référendum,

~r~tt.~nt l'absence de progrès en ce qui concerne le processus
législatif qui permettrait d'approuver l'organisation d'un référendum
afin de définir le statut politique de Porto Rico, ce qui en a eu pour
effet que ce référendum se tiendra plus tard que prévu,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960, et le fait
que les principes fondamentaux énoncés dans cette résolution s'appliquent
à Porto Rico;

2. Compte que le Congrès des Etats-Unis d'Amérique continuera à
examiner les mesures législatives qui permettront au peuple portoricain
d'exercer son droit à l'autodétermination, au moyen d'une consultation
populaire, conformément aux principes et à la pratique de l'Organisation
des Nations Unies;

3. Prie le Rapporteur de faire rapport au Comité spécial sur
l'application de ses résolutions concernant Porto Rico;

4. Décide de maintenir à l'~tude la question de Porto Rico."

52. A la même séance, le représentant de l'Iraq a fait une déclaration
(A/AC.109/PV/1390).

/ ...
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53. Le 13 août, le projet de résolution révisé A/AC.109/L.1769/Rev.l a été
distribué; il comportait les modifications ci-après :

a) Les cinquième et sixième alinéas du préambule avaient été modifiés

comme suit :

"~scient de l'appel lancé au Congrès des Etats-Unis par le
Président de ce pays, M. George Bush, pour lui demander de prendre les,
mesures nécessaires afin de permettre au peuple portoricain d'exercer des
que possible son droit à l'autodétermination,

Regrettânt que le Congrès des Etats-Unis d'Amérique n'ait pas encore
adopté le cadre juridique pour la tenue d'un référendum qui permettrait
au peuple portoricain de définir son avenir politique en exerçant son
droit à l'autodétermination,"

b) Les deux alinéas ci-après ont été insérés dans le préambule en tant
que septième et huitième alinéas :

"Constatant. que l'Assemblée législative et le Gouverneur de
Porto Rico, dans l'exercice de leurs pouvoirs, ont approuvé la
législation qui fait de l'espagnol la langue officielle, réaffirmant
ainsi l'identité latino-américaine de Porto Rico,

Souhaitant que la communauté internationale continue à offrir à
Porto Rico l'occasion de participer aux activités internationales qui
correspondent à son statut politique,"

c) Le paragraphe 2 du dispositif avait été modifié comme suit :

"2. Exhorte le Congrès des Etats-Unis d'Amérique à adopter le plus
rapidement possible le cadre juridique permettant au peuple portoricain
d'exercer son droit à l'autodétermination, par consultation populaire,
conformément aux principes et à la pratique de l'Organisation des
Nations Unies;"

54. À la 1395e séance, le représentant du Venezuela a présenté oralement des
modifications au projet de résolution révisé A/AC.I09/L.1769/Rev.1
(A/AC.109/PV.1395) tendant à supprimer, au septième alinéa du préambule, le
membre de phrase "réaffirmant ainsi l'identité latina-américaine de
Porto Rico". Dans la version anglaise du texte, au paragraphe 2 du
dispositif, le mot "~" serait remplacé par "trusts that", tandis que dans
la version espagnole, les mots "Exhorta al Congreso" seraient remplacés par
"Confia que el Congreso".

55. A la même séance, après avoir entendu des déclarations des représentants
de la Norvège, de la Tchécoslovaquie et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée
(À/AC.109/PV.139S), le Comité spécial a adopté le projet de résolution révisé
A/AC.I09/L.1769/Rev.1, tel qu'il avait été oralement modifié, par 9 voix
contre une, avec 10 abstentions (voir par. 56). Il a été procédé au vote par
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit :

z
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C~ili, Cuba, Iraq, République arabe syrienne,
Republique islamique d'Iran, République-Unie de
Tanzanie, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela.

Norvège.

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Fidji, Inde,
Indonésie, Mali, Tchécoslovaquie, Tunisie, Yougoslavie.

Des déclarations ont été faites par les représentants du Chili et de Cuba
(A/AC.I09/PV.1395).

56. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/l0BS) adoptée
par le Comité spécial à sa l396e séance, le lS août 1991, mentionnée au
paragraphe 55 :

"Le Comité spécial,

Se référant à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960, ainsi qu'aux
résolutions et décisions du Comité spécial relatives à Porto Rico,

Ayant examiné le rapport du Rapporteur du Comité spécial sur
l'application des résolutions relatives à Porto Rico ~/,

Ayant entendu des déclarations et des témoignages représentatifs de
diverses tendances du peuple portoricain et de ses institutions sociales,

~t à l'esprit le fait gue les dirigeants politiques portoricains
sont d'accord pour demander au Président et au Congrès des Etats-Unis
d'Amérique de prendre des mesures législatives pour consulter le peuple
portoricain et lui permettre de s'exprimer sans ingérence, librement,
volontairement et démocratiquement au sujet de son avenir politique,

Conscient de l'appel lancé au Congrès des Etats-Unis par le
Président de ce pays, M. George Bush, pour lui demander de prendre les
mesures nécessaires afin de permettre au peuple portoricain d'exercer dès
que possible son droit à l'autodétermination,

Regrettant que le congrès des Etats-Unis d'Amérique n'ait pas encore
adopté le cadre juridique pour la tenue d'un référendum qui permettrait
au peuple portoricain de définir son avenir politique en exerçant sont
droit à l'autodétermination,

Constatant que l'Assemblée législative et le Gouverneur de
Porto Rico, dans l'exercice de leurs pouvoirs, ont approuvé la
législation qui fait de l'espagnol la langue officielle,

/ ...
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~ouhaitant que la communauté internationale continue à offrir à
Porto Rico l'occasion de participer aux activités internationales qui
correspondent à son statut politique,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960, et le fait
que les principes fondamentaux énoncés dans cette résolution s'appliquent
à Porto Rico;

2. Comp~ que le Congrès des Etats-Unis d'Amérique adoptera le
plus rapidement possible le cadre juridique permettant au peuple
portoricain d'exercer son droit à l'autOdétermination, par consultation
populaire, conformément aux principes et à la pratique de l'Organisation
des Nations Unies;

3. Prie le Rapporteur de faire rapport au Comité spécial sur
l'application de ses résolutions concernant Porto Rico;

4. Décide de maintenir à l'étude la question de Porto Rico."

57. Le texte de cette résolution a été communiqué, le 22 août, au
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

F. Examen d'autres guestions

1. Questions concernant les petits territoires

58. A sa 1377e séance, le Comité spécial, adoptant les propositions du
Président concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1755), a
notamment décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa session en cours une
question intitulée "Questions concernant les petits territoires" et de
l'examiner en séance plénière et aux séances du Sous-Comité des petits
territoires, selon qu'il conviendrait.

59. En prenant ces décisions, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en
particulier de la résolution 45/34, au paragraphe 12 d) de laquelle
l'As§emblée priait le Comité "de continuer à accorder une attention
particulière aux petits territoires, notamment en y envoyant des missions de
visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recommander à l'Assemblée
générale les mesures les plus appropriées à prendre pour permettre à leurs
populations d'eKercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance".

60. Au cours de l'année, le Comité spécial et son sous-comité des petits
territoires ont examiné en détail toutes les phases de la situation dans les
petits territoires [voir chap. VIII à X du présent rapport, A/46/23
(Parties V à VII)].

/ ...
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2. ABPl~cation par les Etats Membres de la Déclaration
et des autres résolutions pertinentes relatives a
la guestion de la décolonisation

61. A sa 1377e séance, le Comité, adoptant les propositions présentées par le
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1755), a
notamment décidé de prier les organes intéressés de prendre en considération
cette question lorsqu'ils s'acquitteraient des tâches que le Comité leur a
confiées.

62. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision en
examinant les questions qui leur avaient été renvoyées. Le comité spécial a
fait de même lorsqu'il a examiné les questions séparément en séance plénière.

3. Question de la tenue d'une série de réunions hors Siège

63. A sa 1377e séance, le Comité spécial, adoptant les propositions
présentées par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux
(A/AC.109/L.1755), a notamment décidé d'examiner la question de la tenue,
selon qu'il conviendrait, d'une série de réunions hors Siège et de la renvoyer
à son groupe de travail pour examen et recommandations.

64. En ce qui concerne son programme de travail de 1992, le comité spécial a
examiné à sa l397e séance, la question des réunions hors Siège, compte tenu
des dispositions du paragraphe 6 de la résolution 1654 (XVI) du
27 novembre 1961, et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 de la résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, aux termes desquelles l'Assemblée autorisait le Comité
spécial à se réunir en tout autre lieu qu'au Siège de l'Organisation des
Nations Unies lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions. Egalement à la l397e séance, en
approuvant les recommandations figurant dans le 9Be rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.1770), le Comité a notamment décidé d'inclure dans la
section pertinente de son rapport à l'Assemblée générale une déclaration aux
termes de laquelle il pourrait envisager d'accepter une ou plusieurs des
invitations qu'il pourrait recevoir à cet égard en 1992 et, s'il décidait
d'accepter l'une d'elles, prier le Secrétaire général de demander les crédits
nécessaires.

4. Plan des conférences

65. A sa l377e séance, le Comité spécial, adoptant les propositions
présentées par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux
(A/AC.109/L.1755), a notamment décidé d'étudier selon qu'il conviendrait la
question intitulée "Plan des conférences", et de la renvoyer à son groupe de
travail pour qu'il l'examine et formule des recommandations. Ce faisant, le
Comité n'oubliait pas qu'il avait pris quelques mesures importantes relatives
à la rationalisation de ses méthodes de travail, dont un grand nombre avait
été incorporé par la suite dans les résolutions et décisions de l'Assemblée
générale. En outre, rappelant les mesures prises jusqu'ici, le Comité a
décidé de continuer à s'efforcer d'utiliser efficacement les ressources
limitées prévues pour les services de conférence et de réduire encore
davantage ses besoins de documentation.
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66. Pendant l'année considérée, le Comité a également maintenu la pratique
consistant à diffuser les communications et les documents d'information dans
toute la mesure possible sous forme de notes et d'aide-mémoire officieux dans
leur langue originale, réduisant ainsi les besoins de documentation de quelque
4 000 pages, ce qui a permis à l'Organisation d'effectuer des économies
considérables. On trouvera en annexe au présent chapitre la liste des
documents officiels publiés par le Comité en 1991.

61. A sa 1391e séance, le Comité spécial a examiné la question sur la base
des recommandations formulées par le Groupe de travail dans son 98e rapport
(A/AC.109/L,1170). Le texte des paragraphes pertinents de ce rapport est
reproduit ci-après :

"5. Le Groupe de travail a noté qu'au cours de l'année, le Comité
spécial avait suivi étroitement les directives énoncées dans les
résolutions de l'Assemblée générale concernant le plan des conférences,
en particulier la résolution 45/238 du 21 décembre 1990. En organisant
son programme de travail en conséquence et en tenant de nombreuses
consultations et des séances officieuses, le Comité est parvenu à réduire
sensiblement le nombre de ses séances officielles. Le Groupe de travail
a recommandé au Comité d'intensifier ses efforts dans ce domaine, de
façon à moins utiliser les services de conférence et à éviter
l'annulation, à la dernière minute, de séances prévues.

6. Le Groupe de travail a décidé de recommander, compte tenu du volume
de travail probable pour 1992, que le Comité se réunisse comme suit
en 1992

a) Comit~ ylénier

Février/juin
Juillet/ août

b) Organes subsidiaires

Selon les besoins
20 séances (5 par semaine)

Mars/juin
Juillet

30 séances (3 à 5 par semaine)
Selon les besoins

7. Il a été entendu que le programme ci-dessus n'exclurait pas
l'organisation de réunions spéciales, si les événements le justifiaient,
et que le Comité pourrait réexaminer le calendrier des réunions pour 1992
au début de l'année. Le Groupe de travail a recommandé, compte tenu des
directives de l'Assemblée, que le Comité s'efforce de réduire le plus
possible le nombre de ses séances,"

68. A la même séance, le Comité a approuvé sans opposition les
recommandations précitées.
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5. ContrÔle et limitation de la dOcumentation

69. A sa 1397e séance également, le Comité spécl.al a examiné cette question
sur la base de recommandations contenues dans le 98e rapport du Groupe de
travail (A/AC.l09/L.1770). Les paragraphes pertinents de ce rapport sont
libellés comme suit

"8. Le Groupe de travail a noté que le Comité avait au cours de l'année
pris de nouvelles mesures pour contrôler et limiter sa documentation.
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée, en particulier
les résolutions 34/50 du 23 novembre 1979 et 39/68 du 13 décembre 1984.
Il a notamment fait distribuer ses documents sous forme provisoire ou
officieuse dans tous les cas appropriés. Le Groupe de travail a
recommandé au Comité de simplifier le rapport qu'il présente à
l'Assemblée, de façon à limiter davantage le volume de la documentation."

70. A la même séance, le Comité a adopté sans opposition la recommandation
précitée.

6. Coopération et participation des puissances administrantes
aux tx:avaux du Comité spécial

71. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, la Nouvelle-Zélande, le Portugal et les Etats-Unis, Puissances
administrantes concernées, ont continué à participer, conformément à la
procédure établie, aux travaux du Comité spécial dont il est rendu compte aux
chapitres VIII et IX du présent rapport [A/46/23 (Parties V et VI)].

72. La France et le Royaume-Uni n'ont pas participé aux travaux du Comité 111.

73. Dans ses rapports sur les territoires sous administration britannique, le
Sous-Comité des petits territoires a exprimé son regret devant le refus de
participation manifesté par le Royaume-Uni. Compte tenu des efforts faits par
le Comité spécial pour simplifier et rationaliser ses travaux, le Sous-Comité
a de nouveau demandé à la Puissance administrante de reconsidérer sa décision
et de reprendre une part active à ses travaux.

74. De même, le Comité spécial, à sa 1387e séance, le 9 août, a adopté le
projet de résolution A/AC.I09/L.1758 sur la question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires en tant que résolution A/AC.I09/L.1085. Par cette
résolution, il engageait les puissances administrantes à collaborer avec
l'Organisation des Nations Unies ou à continuer de le faire en autorisant des
missions de visite des Nations Unies à se rendre dans les territoires placés
sous leur administration et continuait à engager les puissances administrantes
qui ne participaient pas aux travaux du Comité spécial à reconsidérer leur
décision et à prendre une part active à ses travaux [voir chap. III. par. 15
du présent rapport, A/46/23 (Partie II)].

1 • •.
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7. Participation de représentants des territoires
aux travaux du Comité spécial

75. Le Comité spécial, à sa 1397e séance, a examiné la recommandation
ci-après du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1770).

"Il. Compte tenu des vues exprimées par les représentants des derniers
territoires non autonomes aux séminaires organisés par le Comité à
Vanuatu et à la Barbade pour le trentième anniversaire de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le
Groupe de travail a décidé de recon~ander au Comité d'étudier, en
coopération avec les puissances administrantes, comment faire en sorte
que ces territoires participent davantage et mieux à ses activités,
notamment aux réunions de son Sous-Comité. Le Comité devrait alors
prévoir daIlS ses propositions budgétaires des estimations à cet égard."

76. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition la
recommandation précitée.

8. Semaine de solidarité avec lep peuples de tous les
territoires coloniaux, y compris ceUR d'Afrique
du Sud, en lutte pour la liberté, l'indépendance
et les droits de l'homme

77. Aux termes de la résolution 2911 (XXVII) du 2 novembre 1972, au
paragraphe 2 de laquelle l'Assemblée générale recommandait "qu'à l'occasion de
la Semaine, des réunions soient organisées, des renseignements appropriés
soient publiés dans la presse et diffusés par la radio et la télévision et des
campagnes soient menées au.près du public en vue d'obtenir des contributions au.
Fonds d'assistance pour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid, créé
par l'Organisation de l'unité africaine", et comme il est indiqué dans le
deux cent quatre-vingt-cinquième rapport du Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance (A/AC.109/L.1760), une série d'activités ont
été organisées à l'occasion de la Semaine de solidarité en coopération avec le
Département de l'information du Secrétariat et avec l'assistance des centres
d'information des Nations Unies du monde entier [voir chap. II, par. 8, du
présent rapport (A/46/23) (Partie II)].

78. Le Président du Comité spécial a publié le 23 mai, à l'occasion de la
célébration de la Semaine de solidarité, une déclaration dans laquelle il
faisait le point des faits survenus dans le domaine de la décolonisation,
not&nment en Afrique australe. Il a déclaré que la communauté internationale
était solidaire des peuples coloniaux à travers le monde qui n'avaient pas
encore exercé leur droit inaliénable à l'autodétermination et l'indépendance.
Le fervent espoir de la communauté, et le but pour lequel elle luttait chaque
jour, était que les changements positifs survenus dans les relations
internationales auguraient favorablement de l'avenir des peuples coloniaux.
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9. Représentation aux séminaires( réynions et conférences
organisés par des organisations intergouvernementales
et autres organisations

79. A sa 1397e séance, le comité spécial a examiné la recommandation du
Groupe de travail (A/AC.I09/L.1770) :

"4. Le Groupe de travail a proposé au comité de recommander à
l'Assemblée, d'une part, qu'elle l'autorise à continuer à être

représenté aux séminaires, réunions et conférences organisés par les
organismes des Nations Unies et par les organisations
intergouvernementales et organisations non gouvernementales gui ont des
activités dans le domaine de la décolonisation et, d'autre part, qu'elle
prenne les dispositions financières nécessaires pour couvrir le coût des
activi tés du Comité en 1992."

80. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition la
recommandation précitée.

10. Décennie internationale de l'élimination du colonialisme

81. A sa 1377e séance, le Comité spécial, ayant présent à l'esprit le mandat
qui lui a été assigné par l'Assemblée générale en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aUK pays et aux
peuples coloniaux, et approuvant les recommandations de son président sur
l'organisation de ses travaux pour l'année en cours, a décidé de renvoyer au
Groupe de travail, puis d'examiner en séance plénière, une question inti1:ulée
"Décennie internationale de l'élimination du colonialisme".

82. À sa 1397e séance, le Comité spécial a examiné cette question compte tenu
des recommandations figurant dans le quatre-vingt-dix-huitième rapport dv
Groupe de travail (A/AC.I09/L.1770). Le paragraphe pertinent se lit commé
sui t :

"10. En ce qui concerne la Décennie internationale de l'élimination du
colonialisme, le Groupe de travail a recommandé au comité d'autoriser son
président à conférer avec le Secrétaire général et à aider celui-ci
à établir le projet de plan d'action de la Décennie que l'Assemblée lui a
demandé dans sa résolution 43/47 du 22 novembre 1988."

83. A la même séance, le Comité a adopté sans opposition la r.ecommandation
précitée.

Il. Séminaire au Siège de l'Organisation des NatJons Unillll.

84. A sa 1397e séance, Le Comité spécial a examiné la recommandation ci-après
du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1770) :

"12. En 1990, le Comité a décidé de reporter à 1991 le séminaire qui
devait se tenir au Siège, conformément à la résolution 44/100 de
l'Assemblée, en date du Il décembre 1989, relative au programme
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d'activités destinées à marquer le trentième anniversaire de la
Déclaration afin de se ménager ainsi le temps nécessaire pour examiner
une proposition formulée par certaines organisations non gouvernementales
d'inclure parmi les participants au séminaire au Si~ge des personnes
représentatives des peuples des territoires non autonomes et, en
particulier, de la jeunesse de ces territoires.

13. L'opportunité de tenir ce séminaire a été étudiée plus en détail à
la réunion que le bureau élargi a tenue le 6 août 1991. A cette
occasion, on a fait valoir que, dans la mesure où l'on n'avait que peu de
renseignements sur les organisations non gouvernementales concernées, il
serait préférable de se prononcer après plus ample information.

14. Au vu de ce qui précède, le Groupe de travail a décidé de
recommander au Comité de remettre encore une fois la tenue du séminaire.
Dans l'intervalle, le Secrétariat serait prié d'obtenir les
renseignements nécessaires sur les organisations non gouvernementales
concernées et de nouvelles propositions seraient élaborées."

85. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition la
recommandation précitée.

12. Action consécutive aux sem~lxes orggnisés en 1990
par le Comité spécial pour marquer le trentième
anniversaire de la Djclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

86. A sa 1397e séance, le Comité spécial a examiné la recommandation ci-après
du Groupe de travail (A/AC.109/L.1770) :

"15. Les séminaires tenus à Vanuatu et à la Barbade en 1990 ont notamment
mis en évidence la nécessité, pour le Comité, de réévaluer ses travaux
ainsi que son approche et ses méthodes, en vue de l'accomplissement de
son mandat. En conséquence, le Comité a décidé en 1991 de recommander de
simplifier ses procédures et en particulier de fusionner ses deux
sous-comités de façon à mieux traiter des problèmes propres à chaque
territoire.

16. Conscient du fait que la réforme est un processus continu, le Groupe
de travail a décidé de recommander au Comité de poursuivre l'étude des
moyens qui lui permettraient d'améliorer son fonctionnement, en tenant
compte de toutes les recommandations des séminaires tenus en 1990,
notamment ceux qui portaient sur la mise en place de nouveaux réseaux
pour diffuser et recueillir des informations et, dans ce contexte,
d'examiner les moyens d'améliorer la collecte et la diffusion
d'informat.ion sur la décolonisation."

87. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition la
recommandation précitée.
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13. Rapport du comité spécial à l'Assemblée générale

88. A sa l317e séance, adoptant les propositions relatives à l'organisation
de ses travaux (A/AC.l09/L.1755) et conformément au paragraphe 31 de la
décision 34/401 de l'Assemblée générale relative à la rationalisation des
procédures et de l'organisation de l'Assemblée, le Comité spécial a décidé de
suivre la procédure adoptée lors de sa session de 1990 121 pour la formulation
de ses recommandations à l'Assemblée à sa quarante-cinquième session.

89. A sa l398e séance, le Comité spécial a décidé d'autoriser son rapporteur
à établir et à soumettre directement à l'Assemblée générale les divers
chapitres du rapport du Comité, conformément à la pratique et aux procédures
établies.

14. Questions diverses

90. A sa l371e séance, le Comité spécial, adoptant les propositions
présentées par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux
(A/AC.l09/L.1755), a décidé de prier les organes intéressés de tenir compte
des dispositions pertinentes des résolutions et des décisions de l'Assemblée
générale énumérées dans la note du Secrétaire général sur l'organisation des
travaux du Comité spécial (AlAC.l09/L.1154, par. 16).

91. Il a été tenu compte de cette décision lors de l'examen, tant dans les
sous-comités qu'en séance plénière, de la situation dans les territoires et
des autres questions dont le Comité spécial était saisi.

G. Relations avec les organismes des Nations Unies
et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales

1. Conseil de sécurité

92. Au paragraphe 12 b) de sa résolution 45/34 du 20 novembre 1990,
l'Assemblée générale a prié le Comité spécial "de faire des suggestions
concrètes pouvant aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre
en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux, qui risquent de menacer la paix et la sécurité
internationales".

93. Le 12 septembre 1991, le Comité spécial a appelé l'attention du Conseil
de sécurité sur une résolution adoptée à sa 1393e séance, le 14 août, au sujet
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique Ill. On trouvera un compte
rendu de l'examen par le comité de la question du Territoire au chapitre IX du
présent rapport [A/46/23 (Partie VI)].

94. Le 4 septembre 1991, le Comité spécial a également appelé l'attention du
Conseil de sécurité sur le paragraphe pertinent d'une décision adoptée à sa
1391e séance, le 23 août, concernant les activités militaires des puissances
coloniales et les dispositions de caractère militaire prises par elles dans
les territoires sous leur administration, et qui pourraient entraver
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l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépe~dance aux pays et ~ux
peuples coloniaux 14/. On trouvera un compte rendu de l exam7n de la quest~on
par le Comité au chapitre V du présent rapport [11./46/23 (Part~e III)].

2. Conseil de tutelle

95. Tout au long de l'année, le Comité spécial a continué à suivre de près
les travaux du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous

tutelle des Iles du Pacifique.

96. Le 12 septembre 1991, le comité spécial a appelé l'attention du Conseil
de tutelle sur une résolution adoptée à sa 1393e séance, le 14 août, au sujet

du Territoire sous tutelle 15/.

3. Conseil économique et social

97. A l'occasion de l'examen par le Comité spécial de l'application de la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'ONU, et conformément au paragraphe 20 de la résolution 45/18 de
l'Assemblée générale du 20 novembre 1990, relative à cette question, des
consultations ont eu lieu dans le courant de l'année entre le Président du
Conseil économique et social et le Président du Comité au sujet "des mesures
appropriées tendant à coordonner les politiques et les activités des
institutions spécialisées ... en vue de l'application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale". En outre, le Représentant permanent de
la Papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de l'Organisation des Nations Unies a, au
nom du Comité, participé à l'examen par le Conseil de la question
correspondante. On en trouvera le compte rendu ainsi que celui des
délibérations du Comité sur cette question au chapitre VI du présent rapport
[11./46/23 (Partie IV)].

4. Commission des droits de l'homme

98. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux de la
Commission des droits de l'homme sur la question du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples sous domination coloniale
ou étrangère ou occupation étrangère, et sur la question de la violation des
droits de l'homme et des libertés fondamentales où que ce soit dans le monde,
en particulier dans les pays et territoires coloniaux et autres pays et
territoires dépendants.

99. Lors de l'examen des territoires concernés, le comité spécial a tenu
compte des résolutions adoptées par la Commission des droits de l'homme,
notamment des résolutions 1991/5 du 15 février 1991, 1991/7, 1991/8, 1991/10 à
1991/12 et 1991/14 à 1991/16 du 22 février 1991, 1991/17 et 1991/18 du
1er mars 1991, 1991/30 du 5 mars 1991 et 1991/57 du 6 mars 1991, ainsi que de
celles adoptées par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, notamment la résolution
1990/23 du 30 août 1990. Le Comité a également tenu compte de la résolution
1990/49 du Conseil économique et social du 25 mai 1990, ainsi que de celles de
l'Assemblée générale, notamment des résolutions 45/84, 45/87 à 45/91, 45/96,
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45/97, 45/103, 45/105, 45/129 à 45/132, 45/135, 45/137 et 45/144 du
14 décembre 1990, 45/148 à 45/151, 45/155, 45/171 et 45/175 du
18 décembre 1990, et 45/176 A à H du 19 décembre 1990.

5. Comité spécial contre l'apartheid

100. Conscient des répercussions de la politique d'apartheid sur la situation
en Afrique australe, le Comité spécial a également continué de suivre de près
pendant l'année les travaux du comité spécial contre l'apartheid et les
bureaux de ces deux organes sont restés en contact étroit sur les questions
d'intérêt commun.

101. Le Président a fait une déclaration au nom du Comité spécial à la séance
solennelle que le Comité spécial contre l'apartheid a tenue le 21 mars, à
New York, pour célébrer la Journée internationale pour l'élimination de la
discrimination raciale (A/AC.115/PV.647).

5. Comité pour l'élimi~gtion de la discrimination raciale

102. Eu égard aux dispositions pertinentes de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, le Comité
spécial a continué au cours de l'année à suivre les travaux du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale (voir par. 110).

7. In~tions spécialisées et orggnismes internationaux
associés à l'Orggnisation des Nations Unies

103. Conformément aux demandes figurant dans les résolutions de l'Assemblée
générale, le Comité spécial a continué d'examiner la question de l'application
de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. De même, par
l'intermédiaire de son Sous-Comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance, il a consulté de nouveau les représentants de plusieurs
organisations. Un résumé de ces consultations et de l'examen de la question
par le Comité figure au chapitre VI du présent rapport [A/46/23 (Partie IV»).

104. Pendant l'année, le Comité spécial a adopté des décisions concernant
l'extension de l'assistance aux habitants des territoires non autonomes.
Ces décisions figurent aux chapitres VI et IX du présent rapport [A/45/23
(Parties IV et VI»).

8. Mouvement des pays non alignés

105. Le Représentant permanent de la papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de
l'Organisation des Nations Unies a représenté le Comité spécial à la dixième
Conférence des Ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue a
Accra, du 2 au 7 septembre 1991.
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9. Organisation de l'unité africaine

106. Conformément à ses décisions antérieures de maintenir des contacts avec
l'OUA afin de s'acquitter efficacement de son mandat, le Comité spécial a
suivi de près, comme les années précédentes, les travaux de l'OUA pendant
l'année considérée et est resté en rapport étroit avec le secrétariat de cette
organisation pour les questions d'i.ntérêt commun.

107. Le Président a représenté le Comité spécial à la cinquante-troisième
session ordinaire du Conseil des Ministres de l'OUA, tenue à Addis-Abeba du
25 février au 1er mars. Le représentant permanent de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée a représenté le Comité spécial à la
cinquante-quatrième session ordinaire du Conseil des Ministres de l'OUA et à
la vingt-septième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA, tenue à Abuja respectivement du 27 mai au 1er juin et
du 3 au 5 juin 1991.

108. Le Comité spécial ayant été invité à se faire représenter à la
cinquante-cinquième session ordinaire du Comité de coordination de l'QUA pour
la libération de l'Afrique, tenue à Arusha les 20 et 21 février, le Président
a envoyé un message à cette réunion, au nom du Comité.

10. Organisations non gouvernementales

109. Compte tenu des dispositions pertinentes des résolutions 45/34 et 45/35
de l'Assemblée générale du 30 novembre 1990, le Comité spécial a continué de
suivre de près les activités des organisations non gouvernementales qui
portent un intérêt particulier à la décolonisation. Les décisions adoptées
par le Comité à ce sujet sont consignées au chapitre II du présent rapport
[A/46/23 (partie II)].

H. Décisions concernant des conventions. études
et programmes internationaux

1. Etat de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale 1&1

110. A sa l377e séance, le 21 février 1991, le Comité spécial, adoptant les
propositions du Président concernant l'organisation de ses travaux
(A/AC.lD9/L.1755), a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de la session une
question intitulée "Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale" et de l'examiner en séance plénière et dans
le cadre du Sous-Comité des petits territoires, selon qu'il conviendrait.

Ill. Le Comité spécial a continué au cours de l'année à suivre l'évolution de
la situation dans les territoires, conformément aux dispositions de
l'article 15 de la Convention.

1 • ••
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2. Etat de la Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crim~ d'agartheid

112. Le comité spécial a continué au cours de l'année à tenir compte des
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale, notamment la
résolution 45/90 du 14 décembre 1990, pour l'examen de ces guestions et a
invité son président à continuer à apporter au Secrétaire général toute
l'assistance possible et la coopération nécessaire pour l'aider à s'acquitter
de la tâche que lui avait confiée l'Assemblée en ce gui concerne l'état de la
Convention.

113. De même, le Comité spécial a tenu compte de la résolution 1991/10 de la
COlnmission des droits de l'homme, du 22 février 1991, concernant l'application
de la Convention.

3. peuxième Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

114. Le Comité spécial a continué de tenir compte des résolutions des organes
des Nations Unies concernant la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, not&nment la résolution 45/105 de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1990 et la résolution 1991/2 du Conseil
économique et social du 29 mai 1991 sur l'application du Programme d'action
pour la deuxième Décennie, ainsi que du rapport du Secrétaire général 11/.

115. De même, au cours de l'année, le Comité spécial a tenu compte de
la résolution 1991/11 de la Commission des droits de l'homme, du
22 février 1991, concernant l'application du Programme d'action pour la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

I. Récapitulation des travaux

116. Comme on l'a déjà noté dans le présent rapport, le Comité spécial, en
considération des préoccupations exprimées BU courS des débats de la Quatrième
Commission et de l'Assemblée générale à la cinquante-cinquième session, a pris
un certain nombre de décisions importantes en 1991 concernant la conception,
les méthodes et les procédures devant régir ses travaux. L'une des plus
importantes a été la création d'un Groupe de travail à composition non limitée
chargé d'élaborer une étude en profondeur des questions soulevées et de faire
des recommandations. Le Comité a adopté le rapport du Groupe de travail et
les recommandations qui y figur.aient, concernant notamment : a) la fusion des
deux sous-comités du Comité spécial (le Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance et le Sous-Comité des petits territoires) à
compter du 2 janvier 1992; b) le regroupement et la refonte des résolutions en
une résolution d'ensemble sur 10 territoires; c) la coopération avec les
puissances administrantes concernant l'envoi de missions de visite dans les
territoires non autonomes et autres territoires relevant de la compétence du
Comité, la présentation en temps voulu de r.enseignements à jour sur les
territoires, conformément à l'Article 73 e) de la Charte, et la participation
de représentants des territoires non autonomes et autres territoires aux
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travaux du Comité. Le Comité a également accepté les recommandations du
Groupe de travail relatives à la question de l'apartheid dans les
délibérations du Comité spécial et à la formulation des résolutions et des
décisions du Comité, notamment la question des "mises en cause directes"
(A/AC.lü9/L.1756).

117. En conséquence, le Comité spécial a également enregistré une diminution
du nombre de résolutions adoptées au cours de la session. Le fait marquant le
plus important à cet égard a été l'adoption d'une résolution d'ensemble sur
10 territoires, au lieu de la résolution habituelle sur chacun d'entre eux.
Cependant, des résolutions distinctes ont été adoptées sur des questions
présentant un intérêt particulier pour le Comité spécial, notamment sur:
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.109/l0a9), les activités militaires des puissances coloniales et les
dispositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires sous
leur administration et qui pourraient entraver l'application de la déclaration
(A/AC.109/1090) et les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration (A/AC.I09/l091).

118. En ce qui concerne la question de la publicité à donner aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, le
Comité spécial a de nouveau souligné la nécessité d'alerter l'opinion publique
mondiale en vue d'aider les peuples des territoires coloniaux et leurs
mouvements de libération nationale dans les efforts qu'ils font pour parvenir
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance. Etant donné le rôle
impor.tant joué par un nombre croissant d'organisations non gouvernementales
dans le domaine de la décolonisation, et en particulier la pleine
participation d'organisations non gouvernementales des régions de l'Amérique
latine, des Caraibes et du Pacifique aux deux séminaires régionaux organisés
par le comité pour marquer le trentième anniversaire de la Déclaration, le
comité exhorte une nouvelle fois ces organisations à poursuivre et à
intensifier leur campagne contre les maux et dangers du colonialisme ainsi que
leur soutien à tous les peuples coloniaux. Le Comité a estimé qu'il était
essentiel de prendre des mesures concrètes pour assurer une plus large
diffusion d'informations sur les questions de décolonisation - en faisant
largement conna~tre les activités des organes des Nations Unies qui se
consacrent à li.l décolonisation et en diffusant plus largement les informations
sur tous les territoires coloniaux. Le Comité a prié le Département de
l'information du Secrétariat d'intensifier ses activités d'information en
matière de décolonisation tant au Siège de l'ONU que par un déploiement
efficace des centres d'information des Nations Unies, et de lui faire rapport
a ce sujet.

119. Au cours de l'année, le Comité spécial a également continué d'examiner la
question de la liste des territoires auxquels la Déclaration s'appliquait. En
ce qui concerne sa décision du 15 août 1990 relative à Porto Rico, il a
procédé à l'audition de plusieurs représentants d'organisations intéressées et
a adopté sur la question une nouvelle résolution (A/AC.I09/10B8) dont le texte
est reproduit au paragraphe 56 du présent chapitre.
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120. Conformément aux directives de l'Assemblée générale, le Comité spécial a
pu au cours de l'année réduire au minimum le nombre de ses séances officielles
et limiter le gaspillage résultant de l'annulation des séances prévues.

J. Travaux futur~

121. Conformément au mandat que l'Assemblée générale lui a confié dans ses
résolutions pertinentes et sous réserve de toutes autres directives qu'il
pourrait recevoir de l'Assemblée lors de la quarante-sixième session, le
Comité spécial se propose, en 1992, de poursuivre ses efforts et de rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer pleinement et sans délai la Déclaration à
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. En
particulier, le Comité suivra de près les faits nouveaux susceptibles de
survenir dans chacun de ces territoires ainsi que la façon dont tous les
Etats, notamment les puissances administrantes, se conforment aux décisions et
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Sur la base de
cet examen, le Comité soumettra des conclusions et recommandations quant aux
mesures concrètes à prendre pour atteindre les objectifs énoncés dans la
Déclaration et dans les dispositions pertinentes de la Charte.

122. Le Comité spécial continuera de faire des suggestions concrètes
susceptibles d'aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en
vertu de la Charte, en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité
internationales.

123. Le Comité spécial continuera d'accorder une attention particulière aux
petits territoires, en y envoyant toutes les fois qu'il sera possible des
missions de visite, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les
plus appropriées pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance. En formulant ces recommandations, le
Comité prendra en considération les comptes rendus des débats figurant dans
les rapports des deux séminaires régionaux, qui poutront servir de base à
l'établissement de programmes appropriés faisant suite à ces travaux. Le
Comité continuera également de passer en revue la liste des territoires
auxquels s'applique la Déclaration.

124. Le Comité spécial continuera à étudier la possibilité de prendre des
mesures complémentaires destinées à mettre fin aux activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration dans les territoires sous domination coloniale, et de renforcer
les efforts visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe. En outre, le Comité entend
poursuivre son étude des activités militaires des puissances coloniales et des
dispOSitions de caractère militaire prises par elles dans les territoires sous
leur administration, et qui pourraient entraver l'application de la
Déclaration.
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125. Le Comité spécial se propose de poursuivre l'examen de la question de
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. Ce
faisant, il examinera à nouveau les mesures prises ou envisagées par les
organisations internationales en application des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale. Il se propose, le cas échéant, de procéder avec ces
organisations à de nouvelles consultations et à de nouveaux contacts. Il
tiendra également compte des résultats des consultations qui auront lieu
en 1992 entre son président et le Président du Conseil économique et social
dans le cadre des décisions pertinentes de l'Assemblée, du Conseil et du
Comité spécial lui-même. En outre, le Comité maintiendra, sur une base
régulière, des contacts étroits avec le Secrétaire général de l'OUA et des
hauts fonctionnaires de cette organisation, ainsi qu'avec d'autres
organisations intéressées, comme l'Organisation des Etats américains, la
Communauté des Caraïbes (CARICOM) et le Forum du Pacifique Sud, en vue de
faciliter l'application effective des décisions des divers organes des
Nations Unies par les institutions spécialisées et les autres organisations
intéressées.

126. Dans ses résolutions relatives à des territoires particuliers,
l'Assemblée générale a demandé à diverses reprises aux puissances
amninistrantes de coopérer ou de continuer à coopérer avec le Comité spécial
en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux territoires qu'elles
administrent. Tenant compte du rôle constructif qu'ont joué les missions de
visite précédentes des Nations Unies dans des territoires coloniaux, le Comité
continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi de ces missions, dans
lesquelles il voit un moyen d'obtenir des renseignements appropriés de
première main sur la situation dans les territoires et sur les voeux et
aspirations des populations concernant leur statut futur. En conséquence, le
Comité continuera à rechercher la pleine coopération des puissances
administrantes pour être en mesure d'obtenir ces renseignements par l'envoi,
le cas échéant, de missions de visite dans les territoires concernés.

127. En ce qui concerne la question du Sahara occidental, le Comité spécial a
décidé, conformément aux pratiques habituelles et afin de s'acquitter de ses
responsabilités dans l'accomplissement de son mandat, d'envoyer une mission
dans le territoire pendant le déroulement du référendum.

128. Conscient de l'importance que l'Assemblée générale attache à la nécessité
d'une campagne mondiale de publicité ininterrompue dans le domaine de la
décolonisation, le Comité spécial suivra constamment la question de la
diffusion de renseignements sur la décolonisation. En particulier, il
continue~a à examiner les programmes de publication et autres activités
d'information envisagés par le Département de l'information et le Département
des questions politiques spéciales, de la coopération régionale, de la
décolonisation et de la tutelle. Le Comité présentera à nouveau à l'Assemblée
générale des recomnandations appropriées au sujet des moyens propres à assurer
la diffusion la plus large possible des renseignement~ pertinents.
L'Assemblée tiendra certainement à prier instamment les puissances
administrantes de coopérer avec le Secrétaire général à une large diffusion de
l'information dans les territoires concernés.
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129. Etant donné l'importance qu'il accorde au rôle des organisations non
gouvernementales qui oeuvrent dans le domaine de la décolonisation pour aider
les peuples des territoires dépendants, le Comité spécial continuera de
collaborer étroitement avec ces organisations, notamment en vue d'obtenir leur
appui pour la diffusion d'informations et la mobilisation de l'opinion
publique mondiale en faveur de la cause de la décolonisation. A cette fin, il
entend continuer à participer aux conférences, séminaires et autres réunions
spéciales sur la décolonisation organisés par ces ONG, ainsi qu'aux réunions
qui pourraient se tenir à l'initiative d'organismes des Nations Unies ou
d'autres organismes intergouvernementaux.

130. Compte tenu des vues exprimées par les représentants des territoires non
autonomes aux séminaires organisés par le Comité spécial au Vanuatu et à la
Barbade à l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration 18 et des
recommandations du Groupe de travail, le Comité étudiera, en coopération avec
les puissances administrantes, de quelle manière il serait possible, dans la
limite des ressources disponibles, de faire participer davantage les
représentants de ces territoires aux travaux du Comité.

131. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a acquise
au cours des années précédentes ainsi que des tâches qui l'attendent dans
l'année à venir, le Comité spécial a approuvé un programme provisoire de
réunions pour 1992-1993 qu'il recommande à l'Assemblée d'approuver. A cet
égard, il entend tenir, comme l'Assemblée l'y a autorisé, des réunions hors
Siège chaque fois qu'il l'estimera nécessaire pour s'acquitter efficacement de
son mandat. Sous réserve que les services et installations de conférence
nécessaires soient disponibles, il envisagera d'accepter les invitations qu'il
pourrait recevoir à cet égard en 1992 et, dès que des précisions auront été
données sur ces réunions, pourra prier le Secrétaire général de demander les
crédits nécessaires conformément à la procédure établie.

132. Pour lui permettre de mener à bien les tâches envisagées pour 1992, le
Comité spécial suggère que l'Assemblée générale, lors de l'examen de la
question de l'application de la Déclaration à sa quarant-sixième session,
tienne compte des diverses recommandations qu'il a formulées dans les
chapitres pertinents du présent rapport, et approuve notamment les
propositions décrites dans la présente section. En outre, le Comité
recommande que l'Assemblée exhorte à nouveau les puissances administrantes a
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'application de la
Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, conformément aux voeux librement exprimés des populations des
territoires intéressés. A cet égard, le comité recommande que l'Assemblée
prie à nouveau les puissances administrantes de coopérer ou de continuer à
coopérer avec lui dans l'accomplissement de son mandat et, notamment, de
participer activement aux travaux relatifs aux territoires placés sous leur
administration. Rappelant que, de l'avis de l'Assemblée, associer directement
les territoires non autonomes aux travaux de l'ONU et des institutions
spécialisées constitue un moyen efficace de faire progresser les peuples de
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ces territoires vers une situation d'égalité avec les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, le Comité recommande également que
l'Assemblée continue à inviter les puissances administrantes à autoriser des
représentants des territoires intéressés à participer aux débats de la
Quatrième Commission et du Comité spécial sur les questions concernant leurs
territoires respectifs. En outre, l'Assemblée pourrait à nouveau engager tous
les Etats, institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, à
se conformer aUK diverses demandes formulées dans ses résolutions pertinentes
ou dans celles du Conseil de sécurité.

133. Le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale, lorsqu'elle
approuvera le programme de travail exposé ci-dessus, prévoie également les
crédits nécessaires pour couvrir les activités que le Comité envisage
pour 1992. Il rappelle que les estimations présentées par le Secrétaire
général dans le projet de budget-programme 1992-1993 en ce qui concerne le
programme de travail ordinaire du Comité spécial durant ces deux années
étaient basées sur le volume d'activité approuvé pour 1991, sans préjudice des
décisions gue prendrait l'Assemblée générale à ses quarante-sixième et
quarante-septième sessions. Le Comité spécial part donc du principe que
l'Assemblée approuverait des crédits suffisants. S'il décidait de tenir une
série de réunions hors Siège (voir par. 131) dans le contexte de la
résolution 1654 (XVI), paragraphe 6 et de la résolution 2621 (XXV),
paragraphe 3, alinéa 9, de l'Assemblée générale, il est entendu que, lorsque
des précisions auront été données au sujet de ces réunions, le Secrétaire
général demandera, sous réserve que les services et installations de
conférence nécessaires soient disponibles, l'ouverture des crédits nécessaires
conformément à la procédure établie. Enfin, le Comité espère que le
Secrétaire général continuera à mettre à sa disposition toutes les facilités
et le personnel nécessaires à l'accomplissement de son mandat, compte tenu des
diverses tâches que l'Assemblée lui a confiées et de celles qui pourraient
découler de ses décisions de l'année en cours.

K. Conclusion de la session de 1991

134. A sa 1393e séance, le 14 août, le Comité spécial a décidé de demander au
Rapporteur d'établir le présent rapport et de le soumettre directement à
l'Assemblée générale, conformément à la pratique établie.

135. A la 1397e séance, le 23 août, le Président a fait une déclaration à
l'occasion de la clôture de la session de 1991 du Comité
spécial (A/AC.IÜ9/PV.1391).

li Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième session,
annexes, additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

21 Voir les rapports du Comité spécial présentés à l'Assemblée générale
de sa dix-huitième à sa quarante-cinquième session. Pour les plus récents,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session,
Supplément No 23 (A/44/23); et ibid., quarante-cinquième session,
Supplément No 23 (A/45/23).
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li Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième
session, Supplément No 23 (A/45/23).

il Ibid., chap. l, sect. J.

~I Ibid., quarante-cinquième session, annexes, point 8 de l'ordre du
jour, document A/45/250, par. 30.

pl A/45/136-S/21159: voir P~~Mm~pts officiels du Conseil 9~~urité,
quarante-cinquième annee, Supplément de janvier, février et mars 199Q,
document 8/21159.

Il A/45/686.

~I DOCuments officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième
pession, Supplément No 23 (A/45/23), chap. I, par. 123.

~I Ibid., par. 49.

lOI A/AC.109/L.1768 et Corr.1.

III Pour l'explication de leur non-participation, voir document A/42/651,
annexe, et DOCuments officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
~ession, Supplément No 23 (A/41/23), chap. I, par. 76 et 77.

121 Documents officiels de l'Assem~lée général~uarante-cinquième

session, Supplément No 23 (A/45/23), chap. l, par. 77 à 79.

ill 5/23035.

141 S/23014.

151 T/1959.

;61 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale du 21 décembre 1965,
annexe.

171 E/1991/39.

~I Voir A/AC.I09/1040 et Corr.l et A/AC.I09/1043.
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.ANNEXE

Liste des documents officiels publiés par le Comité
spécial en 1991

Documents en distribution générale

•

A/AC.I09/INF/29
et Add.1

AlAC.109/1056

AIAC .109/1057

AlAC.109/1058

A/AC.I09/1059

A/AC.I09/1060

AlAC.109/1061

AI AC. 109/1062

AlAC.109/1063

AlAC.109/1064
et Corr.1

AI AC .10911065

Liste des délégations

Iles Caïmanes
(document de travail)

Pitcairn (document de travail)

Anguilla (document de travail)

Iles Turques et Caïques
(document de travail)

Iles Vierges britanniques
(document de travail)

Montserrat (document de travail)

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifiques (document de
de travail)

Bermudes (document de travail)

Iles Vierges américaines
(document de travail)

Activités militaires des
puissances coloniales et
dispositions de caractère
militaire prises par elles
dans les territoires sous leur
administration et qui pourraient
entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux : Bermudes

13 mai 1991
19 août 1991

12 mars 1991

18 mars 1991

25 mars 1991

3 avril 1991

12 avril 1991

10 avril 1991

15 mai 1991

14 mai 1991

17 mai 1991
18 juin 1991

3 juin 1991
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AI AC .109/1066

AI AC .109/1067

AI AC .10911068
et Corr.l

A/AC.109/1069

AI AC .10911070

A/AC.109/1071

AI AC .10911072
et Corr.l et Add.1

A/AC.109/1073

AI AC .109/1074
et Corr.l

'AlAC.109/1075

AI AC .109/1076

Activités militaires des
puissances coloniales et
dispositions prises par
elles ... : îles Vierges
américaines

Tokélaou (document de travail)

Samoa américaines (document de
travail )

Guam (document de travail)

Activités militaires des
puissances coloniales et
dispositions de caractère
militaire prises par
elles ... : Guam

Sainte-Hélène
(document de travail)

Timor oriental
(document de travail)

Activités des intérêts étrangers
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et dans les
territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en
Afrique australe : Anguilla,

Gibraltar (document de travail)

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres ... : îles
Caïmanes

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres ... : îles
Vierges américaines
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7 juin 1991

24 mai 1991

24 mai 1991
18 juin 1991

12 juin 1991

14 juin 1991

16 juillet 1991

24 juillet 1991
2 août 1991
2 août 1991

25 juillet 1991

29 juillet 1991
14 août 1991

29 juillet 1991

26 juillet 1991
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À/AC.l09/l0n

À/AC. 10911078

À/ AC. 109/1079
et Corr.l

À/AC.l09/l080
et Add.1

À/AC.l09/l081

A/AC.l09/l08l/Add.1

A/AC.l09/l062

A/AC.l0911063

À/AC.l09/l084

Activités des intérêt étrangers,
économiques et autres ... :
Montserrat

Activités des intérêt étrangers,
économiques et autres ... :
Bermudes

Nouvelle-Calédonie (document de
travail)

Renseignements relatifs aux
territoires autonomes communiqués
en vertu de l'alinéa e) de
l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies : rapport du
Secrétaire général

Question du Timor oriental
lettre datée du 1er août 1991
adressée au Président par intérim
du Comité spécial par le
Représentant permanent de
l'Indonésie auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Question du Timor oriental
lettre datée du fi août 1991
adressée au Président par intérim
du Comité spécial par le
Représentant permanent de
l'Indonésie auprès de
l'Organisation de~ Nations Unies

Sahara occidental (document de
travail)

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes ...
résolution adoptée par le
Comité spécial à sa 1383e séance,
le 7 août 1991

Iles Falkland (Malvinas)
(document de travail)

29 juillet 1991

29 juillet 1991

30 juillet 1991
8 août 1991

30 juillet 1991
20 septembre 1991

2 août 1991

6 août 1991

7 août 1991

8 août 1991

9 août 1991
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A/AC.109/1085

A/ AC .10911086

A/AC.109/1087

A/AC .10911088

A/AC.109/1089

A/ AC .10911090

A/AC.109/1091

Question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires :
résolution adoptée par le Comité
spécial à sa 1387e séance,
le 9 août 1991

Question de la Nouvelle
Calédonie : résolution adoptée
par le Comité spécial à sa
1388e séance, le 9 août 1991

Question des îles Falkland
(Malvinas) : résolution adoptée
par le Comité spécial à sa
1394e séance, le 14 août 1991

Décision adoptée par le Comité
spécial le 15 août 1990 concernant
Porto Rico : résolution adoptée
par le Comité spécial à sa
1396e séance, le 15 août 1991

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et
les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies : résolution adoptée
par le Comité spécial à sa
1397e séance, le 23 août 1991

Activités militaires des
puissances coloniales et
dispositions de caractère
militaire prises par elles ...
décision adoptée par le Comité
spécial à sa 1397e séance,
le 23 août 1991

Activités des intérêts étrangers l

économiques et autres .•. :
résolution adoptée par le Comité
spécial à sa 1397e séance,
le 23 août 1991
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12 août 1991

12 août 1991

14 août 1991

15 août 1991

26 août 1991

26 août 1991

25 août 1991
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A/AC.I09/1092

A/AC.I09/1093

A/AC. 10911094

A/AC.109/1095

Questions d'Anguilla,
des Bermudes, de Guam, des îles
Caïmanes, des îles Turques et
Caïques, des îles Vierges
américaines, des îles Vierges
britanniques, de Montserrat, des
Samoa américaines et de
Tokélaou : résolution
d'ensemble adoptée par le Comité
spécial à sa 1393e séance,
le 14 août 1991

Question de Pitcairn
décision adoptée par le Comité
spécial à sa 1393e séance,
le 14 août 1991

Question de Sainte-Hélène
décision adoptée par le Comité
spécial à sa 1393e séance,
le 14 août 1991

Question du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique
résolution adoptée par le Comité
spécial à sa 1393e séance,
le 14 août 1991

4 septembre 1991

5 septembre 1991

5 septembre 1991

5 septembre 1991

=

DOCuments en distribution limitée

MAC.109/L.1754 Organisation des travaux :
résolutions et décisions
pertinentes de l'Assemblée
générale - note du Secrétaire
général

15 février 1991

A/AC.109/L.1755* Organisation des travaux
du Président

note 20 février J.991

AlAC.109/L.1756

A/ AC .109/L.1757

Rapport du Groupe de travail du
Comité spéci al

Question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires :
rapport du Président par intérim

22 mai 1991

30 juillet 1991
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AlAC.109/L.1758

A/AC.I09/L.1759

A/AC.109/L.1760

AlAC.l09/L.1761

A/AC.I09/L.1762

AI AC .109/L .1763

A/AC.I09/L.1764

AI AC .109/L .1765
et Corr.1 et Corr.2

AlAC.109/L.1766

A/AC.I09/L.1767

A/AC.109/L.1768
et Corr.1

Question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires
projet de résolution présenté
par le Président par intérim

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes ...
projet de résolution présenté
par le Président par intérim

285e rapport du Sous-Comité des
pétitions, de l'information et
de l'assistance

Application de la Déclaration
par les institutions
spécialisées .•. : rapport du
Président par intérim

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Pitcairn

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Sainte-Hélène

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Territoires sous
tutelle des Iles du Pacifique

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Anguilla, Bermudes,
Guam, îles Caïmanes, îles Turques
et Caïques, îles Vierges
américaines, îles Vierges
britanniques. Montserrat, Samoa
américaines, Tokélaou

Question de la Nouvelle-Calédonie
projet de résolution

Question des îles Falkland
(Malvinas) : projet de résolution

Décision adoptée par le Crnnité
spécial le 15 août 1990 concernant
Porto Rico : rapport du Rapporteur
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31 juillet 1991

31 juillet 1991

2 août 1991

1er août 1991

5 août 1991

5 août 1991

5 août 1991

6 août 1991
9 août 1991
13 août 1991

6 août 1991

8 août 1991

9 août 1991
19 septembre 1991
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Date

12 août 1991
13 août 1991

15 août 1991

21 août 1991

98e rapport du Groupe de travail

Application de la Déclaration
.. , par les institutions
spécialisées ... : projet de
résolution présenté par le
Président par intérim à l'issue de
consultations avec les membres du
Comi té spécial

Décision adoptée par le Comité
spécial le 15 août 1990 concernant
Porto Rico : projet de résolution

A/AC.l09/L.177D

AlAC.lD9/L.1771

AI AC .109/L.1769
et Rev.l

A/AC.109/L.1772 Activités militaires des puissances 21 août 1991
coloniales et dispositions de
caractère militaire prises par
elles •.. : projet de décision
présenté par le Président par
intérim

A/AC.l09/L.1773 Activités des intérêts étrangers, 21 août 1991
économiques et autres ... : projet
de résolution présenté par le
Président à l'issue de
consultations. avec les membres du
Comi té spécial
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